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ARRETE n° 2274 CM du 17 octobre 2019 approuvant le principe de la prise de participation de la Polynésie française au capital de la société désignée en tant que concessionnaire de l’aéroport de Tahiti-Faa’a à l’issue de la prochaine procédure de mise en concurrence.
NOR : DAC1900482AC

(JOPF du 25 octobre 2019, n° 86, p. 20173)

Modifié par : 

-
Arrêté n° 2615 CM du 21 novembre 2019 ; JOPF du 26 novembre 2019, n° 95, p. 22023

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands travaux et de l’économie bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi n° 2019-786 du 26 juillet 2019 relative à la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 16 octobre 2019,

Arrête :

Article 1er.— Est approuvé le principe de la prise de participation de la Polynésie française au capital de la société désignée à l’issue de la prochaine procédure de mise en concurrence en tant que concessionnaire de l’aéroport de Tahiti-Faa’a.

Art. 2.— Le Président de la Polynésie française est autorisé à solliciter de l’Etat qu’il impose à la société de l’article 1er du présent arrêté que la Polynésie française soit associée dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur (mots supprimés, Ar n° 2615 CM du 21/11/2019, article 1er).

Art. 2.1. (inséré, Ar n° 2615 CM du 21/11/2019, art. 2) — La participation de la Polynésie française au capital de la future société concessionnaire de l’aéroport de Tahiti-Faa’a est fixée à 49 % dans la limite de la dotation budgétaire allouée à cette fin.

Art. 3.— Le vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands travaux et de l’économie bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 octobre 2019.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,


Teva ROHFRITSCH.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


